Règlement intérieur de l’Association CRAWL-OCEAN adopté par l’Assemblée Générale du 21/03/2026

ARTICLE 1 – Agrément des nouveaux membres :
L’article 6 des statuts de l’Association en définit les contours 
ARTICLE 2 – Démission / Exclusion / Décès d’un membre 
L’article 8 des statuts , incomplet supporte les ajustements suivants : 
-) Démission doit être adressée au Président par lettre remise en main-propre .Elle n’a pas à être motivée par le membre démissionnaire
-) Exclusion ; peut être prononcée par le Bureau pour motif grave d’un membre : car il ne participe pas aux activités de l’Association ; a l’origine de toute action de nature à porter préjudice ; directement ou indirectement ; aux activités de l’Association ou a sa réputation La décision d’exclusion est adoptée par le Bureau a sa majorité ! 
-) Décès d’un membre ; les héritiers ou les légataires ne peuvent prétendre à un quelconque maintien dans l’Association 
ARTICLE 3 - Assemblées Générales 
L’article 11 des statuts de l’Association en définit les contours 
ARTICLE 4 -    Indemnités de remboursement
L’Article 14 des statuts , incomplet supporte les ajustements suivants : 
-) seuls les membres du bureau peuvent prétendre au remboursement des frais engagés dans le cadre de leurs fonctions et sur justificatifs, ces dépenses font l’objet d’un accord du bureau 
ARTICLE 5 – Commission de travail 
L’article 13 des statuts , incomplet supporte les ajustements suivants :
Une équipe est nommée pour l’entretien partagé du local Antenne Nautique avec les autres associations 
ARTICLE 6 – Sécurité baie 
L’ Arrêté de la MAIRIE du 21/01/2019 N° 2019 06 500 en pièce jointe s’ APPLIQUE DE PLEIN DROIT 
ARTICLE 7 – Modification du règlement intérieur 
Le présent règlement intérieur pourra être modifié par le bureau lors de l’ Assemblée Générale ordinaire au 1/3 des membres présents et/ou représentés 

